
EVRE 
départeme nt 

D-2025-542

ARRÊTE CONJOINT 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 
128

PR 34+872 au PR 35+499 

Commune de CHALAUX 

En et Hors agglomération 

"4,"4,"4,"4, 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire de Chalaux, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisàtion routière, 8ème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2025-164 du 06 mars 2025, portant délégations de signatures au sein de la 

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

VU l'avis favorable du Président du Conseil Départemental de l'Yonne en date du 12 juin 2025, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Chastellux-sur-Cure en date du 11 juillet 2025, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Marigny-L'Eglise en date du 15 juillet 2025, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Saint-Martin-du-Puy en date du 16 juin 2025, 

Considérant que pour le bon déroulement de la course de caisses à savon sur la Route 

Départementale n° 128, il y a lieu d'interdire la circulation, 

ARRETENT 

Article 1er: 

Le dimanche 20 juillet 2025 la circulation de tous les véhicules sera interrompue sur la Route 

Départementale n° 128 entre les PR 34+872 et 35+499. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les deux sens selon l'itinéraire suivant: 
• RD 128 du PR 34+872 au PR 29+542
• RD 944 du PR 3+892 au PR 0+000
• RD 944 entre la limite de la Nièvre et la RD 444

• RD 444 entre la RD 944 et la limite de la Nièvre

• RD 518 du PR 5+208 au PR 0+000
• RD 128 du PR 38+824 au PR 35+499



Publié le 16/07/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre






